
LA TRIBUNE
RCIA :

A comme Amoindrie ?

Pour la CFE-CGC, il n’était pas urgent de se revoir pour prolonger ou 
renouveler cet accord.
Le budget n’est pas extensible à l’infini, notamment si Olivier SICHEL, 
maintenant DG de plein exercice pendant 5 ans, ne monte pas « au 
créneau » devant la Commission de surveillance pour réclamer un 
budget complémentaire.

Certains s’en souviennent, la CFE-CGC n’a pas signé le dernier accord cadre 
dans lequel le dispositif de départ en CAA disparaissait au profit d’une RCC qui 
ne profitait qu’aux partants au détriment de ceux qui restent et qui ne sont pas 
suffisamment remerciés pour leurs efforts.
Par cohérence avec cette logique, la CFE-CGC n’a pas signé non plus 
l’accord RCIA (Rupture Conventionnelle Individuelle Améliorée) en vigueur 
jusqu’à la fin de l’année 2025. 

En revanche, la CFE-CGC a bel et bien signé les accords qui améliorent votre 
pouvoir d’achat comme l’épargne salariale et l’intéressement. Votre dernière 
prime a ainsi été augmentée de 700 euros en moyenne cette année.

Bilan de cet accord RCIA en quelques chiffres :
► 59 RCIA signés entre le 1er janvier 2023 et le 31 mars 2025
► Coût total chargé sur la période = 9,7 M€

https://cdc.cfe-cgc.fr/3d-flip-book/rapport-secafi/


Les signataires de l’accord RCIA ont réclamé la négociation de l’accord RCIA avant celui de 
l’accord-cadre pour s’occuper du sort des partants avant celui de ceux qui restent sans doute !!! 

Maintenant qu’ils ont pu constater, à l’évidence, que la proposition de 
la Direction est nettement moins disante que celle de l’accord actuel, 
c'est une RCIA (Rupture Conventionnelle Individuelle Atrophiée),
ils doivent être bien embarrassés.

Vont-ils signer, en vous disant encore une fois « c’est mieux que rien » ?

Ou bien rejoindre les revendications de la CFE-CGC pour qu’on arrête de 
piocher dans vos poches, sur vos augmentations, vos promotions, votre 
pouvoir d’achat et enfin donner des perspectives tangibles de parcours 
professionnels et de reconnaissance au travail avec effet financier ?

La CFE-CGC : Le syndicat qui défend votre pouvoir d’achat !

La négociation de l’accord-cadre débute, le budget prévu pour cet accord n’a pas été communiqué 
lors du dernier CUEP. On vous l’avait bien dit !!! Si si, regardez donc cette publication à l’étape 2. 
.

cfe-cgc.cdc@caissedesdepots.fr

https://cdc.cfe-cgc.fr/2025/04/04/700ke-par-an-au-cosog-ou-pour-votre-pouvoir-dachat/



